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Entre les soussignés :  

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

390 rue Henri Fabre - 38926 Crolles cedex 

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE 

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2024-………. 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

D’une part,  

Et : 

La commune de Montbonnot-Saint-Martin   

Château de Miribel - 38330 Montbonnot-Saint-Martin 

Représentée par son Maire, Monsieur Dominique BONNNET 

Agissant en vertu de la délibération …….. 

 

Ci-après désignée La commune,   

 

d’autre part. 

 

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution et de 

versement d’un fonds de concours par la commune de Montbonnot-Saint-Martin à la 

communauté de communes Le Grésivaudan dans le cadre du déploiement de 

conteneurs semi enterrés aux points d’apport volontaire de déchets ménagers. 

 

 

Article 2 : Opération concernée par le versement du fonds de concours 

La commune de Montbonnot-Saint-Martin a choisi, pour des raisons esthétiques et 

techniques, d’enfouir cinq points d’apport volontaire de déchets sur sa commune (soit 

dix-sept colonnes semi enterrées) en 2024. 

 

  

 

CONVENTION 

Portant attribution d’un fonds de concours pour le 

déploiement de colonnes semi enterrées  
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Plan de financement :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 3 : Montant et versement du fonds de concours 
 

Le montant du fonds de concours s’élève à 89 675,96 € HT. 

 

La commune de Montbonnot-Saint-Martin effectuera le versement du fonds de 

concours sur présentation de :  

 

- l’état récapitulatif des dépenses réalisées. 

 

S’il s’avère que le montant prévisionnel de l’opération a subi une diminution, la 

commune diminuera le montant du fonds de concours en conséquence.  

 

Article 4 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux 

parties. 

 

Elle prend fin lors du versement de l’intégralité du remboursement par la commune le 

cas échéant, tel que prévu à l’article 3. 

 

Article 5 : Résiliation  

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques 

inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une 

ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

Toute modification de la présente convention se fera par avenant. 

 

Article 6 : Litiges 

 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les contestations ou les litiges qui 

pourraient s’élever entre elles à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 

 

Les contestations ou litiges que les parties ne parviendraient pas à résoudre à 

l’amiable seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

  

Part le Grésivaudan Part la commune TOTAL Part le Grésivaudan Part la commune TOTAL 

Quantité HT HT HT TTC TTC TTC

Colonnes semi 

enterrées
17 46 041,67 € 46 041,67 € 92 083,33 € 55 250,00 € 55 250,00 € 110 500,00 €

Travaux 5 12 500,00 € 43 634,29 € 56 134,29 € 15 000,00 € 52 361,15 € 67 361,15 €

TOTAL 58 541,67 € 89 675,96 € 148 217,62 € 70 250,00 € 107 611,15 € 177 861,15 €
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Article 7 : Domicile  

 

Pour l’exécution des présentes, les soussignés déclarent faire élection de domicile : 

- En ce qui concerne la communauté de communes Le Grésivaudan, en son 

siège, 

- En ce qui concerne la commune, en mairie. 

 

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux. 

 

Fait à Crolles, le  

 

Pour la communauté de communes 

Le Grésivaudan  Pour la commune 

 

 

Le Président, Le Maire, 

Henri BAILE Dominique BONNET 
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ANNEXE 1 - Etat récapitulatif des dépenses réelles pour le fonds de concours 

Grésivaudan 
 

Nom de la commune : ……………………………………………………. 

 

Postes de 
dépenses 

Date 
commande 

Date 
facture 

N° facture 
Emetteur 

(fournisseur) 
Objet détaillé de la 

facture 

Montant de 
la facture 

HT 

Date de 
paiement 

Montant HT 
éligible au 

titre du 
fonds de 
concours 

Grésivaudan 
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